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ANNEXE 

D&claration du Secrétaire d'État aux Affaires Exterieures, 
le trh honorable Joe Clark, sur les relations du Canada 
avec l'Afrique du Sud, Baie Comau, le 6 juillet 1985 



.Le 6 juillet, 1985, à Eaie Comeau, le tr&s 
honorable Joe Clark, Secretaire d@&tat aux Affaires 
ext& ieures, a fait la d&claration suivante sur les 
relations du Canada avec l’Afrique du Sud: 

“La politique canadienne touchant le respect des 
droits de la personne en Afrique du Sud refléte une 
traditionde participation et de prdoccupation toutes 
particuliéres ui remonte au début des anndes 60. De 
retour d’une r ? union à Londres qui s’était soldea par le 
départ de l’Afrique du Sud du Commonwealth, en 1961, John 
Diefenbaker ‘déclarait a la Chambre: 

“De mon coté, j’ai soutenu que nous rendre sans 
condition & la demande de l’Afrique du Sud, c’dtait faire 
croire que nous approuvions, ou du moins que nous 
pardonnions, des mesures raciales qui rdpugnent a 
l’ensemble des Canadiens et que ceux-ci ont en horreur et 
condamment . * 

Les Canadiens savent qu’aucun pays n’est sans 
blâme en ce qui a trait aux questions de race et de 
couleur. Nous ne devons pas adopter une position 
vindicative ou suffisante: nous devons continuellement 
déplorer le pr6 jugé. 

11 y a des violations flagrantes des droits de la 
perronne danr d’autreo payer le Canada s’est ilevé contre 
cea violations en termes clair8 et inergiques. Nous ne 
pouvonsr (dans un pays 8vec lequel nouo avions autrefois 
des relations cSttoiter) ignorer une situation oh les 
ptinaipes de l’/galite et de la jurtioe oont bafouée de 
façon ri &hont/e. t@Af rfque du Sud est le seul pay6 qui 
continue i poursuivre une politique officielle ot avouée 
de sdparation et de discrimination fondaes sur la race et 
la couleur. 

Les changemento fondamentaux que nous attendions 
en Afrique du 8ud depuis les vingt-cinq derniires annber 
ne se sont pas rBalir&s. Les incidents tragiques se 
aucc&dont; prés de 400 Sud-Africaina ont perdu la vie l’an 
dernier, ce qui montre une frustration de plus en plus 
grande devant l’exclusion et le rejet. Dans ces 
circonstances, la persistance - et m8me l’&ormft& - du 
racisme institutionnalisb ne peut qu’blargir le fossé qui 
sépare nos deux paye. 

Nous le regrettons. Mais le moment est venu 
d’apporter un changement fondamental - de répudier 
l’apartheid en tant que concept et en tant que politique. 

/  ..L 



Dans ce contexte, nous croyons qu’un changement 
d’orientation est QOSSible en Afrique du Sud ainsi que 
dans les relations de l’Afrique du Sud avec les autres 
pays. Bien que la chose puisse sembler inquikante B 
certains, il est sûrement mieux d’abandonner le conflit et 
de collaborer avec tous les Sud-Africains que de maintenir 
la situation. actuelle. Si le gouvernement de l’Afrique du 
Sud continue à agir de façon timide et craintive à chaque 
étape, et s’il continue & réprimer l’opposition 
non-violente, même les plus mode& pourraient perdre 
patience et ette poussds a la violence. Il vaudrait 
beaucoup mieux permettre à tous les Sud-Africains de 
participer pleinement et d&s maintenant aux affaires de 
leur pays. 11 vaudrait beaUCOUp mieux reconstruire les 
liens avec les autres pays. C’est ce que nos espérons 
voir. 

Étant donné la persistance de la violence imposée 
par l’apartheid en Afrique du Sud et les attaques répétées 
menées contre des fitats voisins, nous devons toutefois 
faire connaitre clairement notre position. Le Canada ne 
peut tolker une situation qui entrafne le maintien de la 
répression en Afrique du Sud , et la conduite de raids 
illégaux a l’extérieur de ses frontikes - contre des pays 
qui sont nos amis et nos partenaires au sein du 
Commonwealth. On note au Canada - et ailleurs - une 
ripugnance de plus en plus grande devant le@ injustices de 

LHWY 
MOUS ne pouvons accepter que le mejorit6 des 

t oa ne restent privh de %eur digni tb et do Leute 
droits fondenenteuxr qu’ils soient exerlus bu le vie 
wctrle, heraelbs per le polioo, rrbitreiremnt dkenus, 
privh de leur citoyenneté, parfois siperh de leur 
feapille et toujours privbs d’une viriteble participation 
dans les affaires de leur propre pays. 

‘Le situetfon dure depuis trop longtemps, Depuis 
bien trop longtesbps lors ue l*ePe 

f 
ttheid doit être défendu 

i l’extkrieur des fronti res du pays en violant de façon 
flagrante 1s souvetrfnetb et l’intégrit/ tkritoriele 
d’autres pays. Et les souffrances sont trop grerrdes. Il 
faut qu’elles cessent. 

Voila ce que m’ont fait savoir bner i uement 
nombre de Canadiens. C’est. ce que m’ont r6v 1 les %s 
nombreuses lettres dans lesquelles les Canadiens m’ont 
exprimé leurs vues ainsi que les consultations que nous 
avons tenues avec des Canadiens intéressés de tous les 
milieux. On s’accorde à dire que le Canada doit adopter 
une QOSitiOn ferme et jouer un rôle constructif, même si 
cela doit entrafner certains coûts. 

/ ..* 
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J’annonce aujourd’hui certaines nouvelles mesures 
en réaction immédiate à la situation présente. Ces 
mesures ne sont toutefois qu’une partie d’un processus 
plus vaste. J’espére que les Canadiens participeront-à 
l’examen 8largi des relations du Canada avec l’Afrique du 
Sud lors des audiences du Comité Mixte Spécial sur les 
relations extérieures du Canada. Ils pourront ainsi 
participer à l’établissement des choix, et même déterminer 
quel fardeau nous devrions porter. 

Les autres mesures que nos présentons,.comme 
celles qui les ont pré&dées, entrakent certains coûts 
pour tous les Canadiens, contribuables, exportateurs, 
investisseur8 ou sportifs. Dans les circonstances, le 
fardeau n’est pas lourd et il est largement réparti. 

Voici ces nouvelles mesures: 

1. Le gouvernement a décidé de renforcer de trois façons 
le “Code d’Éthique touchant les conditions d’emploi des 
sociétés canadiennes opérant en Afrique du Sud”.- 

Je nommerai bientôt un administrateur indépendant et 
impartial pour le Code, et on s’attendra à ce que les 
entreprises lui soumettent copie de leurs rapport 
annuels publics. Il collaborera avec les entreprises 
et d’autres parties intdressées, s’assurera du respect 
du Code et nie pdsenteta un rapport annuel que je 
déposerai au Par lem8nt. 

Un modélo normalis& de pr/sentatian a été conçu pour 
la pdparation des rapport8 et 8era terni9 aux 
entreprises opérant en Afrique du Sud. 

ttant donné qu’il s’est installé une certaine 
incertitude, je veux aussi mentionner clairement que 
toute8 les ooci6th canadiennes opkant en Afrique du 
Su%, y compris crller qui y détiennent des 
participations minoritaires, sont priées de publier 
deu rapports annuels concernant leurs opérations dans 
ce pays. 

2. Le gouvernement resserrera son application de 
l’embargo des Nations-Unies sur les livraisons d’armes en 
restreignant les exportations de matériel sensible comme 
les ordinateurs destinhe 5 ia police, aux foïces armée; 
ainsi qu’à d’autres ministères et organismes sud-africains 
veillant à l’application de 1’a)artheid. 
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3. Le gouvernement a accepté l’embargo volontaire des 
Nations-Unies sur l’importation d’armes manufacturées en 
Afrique du Sud. Cette mesure a ét6 rkommandée B la fin 
de l’annde dernière par le Conseil de Sécurité des 
Nations-Unies. Elle sera maintenant appliquée au Canada. 

Nous mettons fin, en plusieurs étapes, à un certain 
nombre des mesures officielles qui appuient le commerce 
avec l’Afrique du Sud et l’investissement dans ce pays. 

4. Les conventions de double imposition Canada-Afrique du 
Sud seront abrogées.. C’est là la quatriéme mesure. 

5. Le programme de développement des marchés d’exporta- 
tion (PDME) n’offrira plus d’aide aux exportateurs 
canadiens pour leur permettre de s’implanter sur le marché 
sud-africain. 

6. Les politiques d’assurance globale émises par la 
Sociat6 pour 1’Expansion des Exportations en vertu de 
l’article 24 de cette loi cesseront également de 
s’appliquer à l’Afrique du Sud. . 

krété a la réunion du Commonwealth de 1977 
Le Canada a toujours respecté le boycott sportif 

Nous 
renouvelons maintenant notre appui du boycot; des contacts 
sportifs entre athlates repr&sentant le Canada et 
l’Afrique du Sud. Afin de donner plur de clarté et plus 
de certitude & son application, le Ministre ff’hat i la 
condition physique et su sport amateur et moi-dm avons 
convenu de ligneo directrices spécifiques qui sont 
Publi&es aujourd’hui sous la forme d’un communiqu6 et qui 
seront largement distribuées aux organismes sportifs. 
Ces Lignes directrices couvrent Les contacts au Canada, en 
Afrique du Sud et dans les pays tiers, 

8. La mesure suivante concerne spécifiquement La 
Namibie. Comme autre mesure volontaire prise conform&ment 
i la r/solution 283 du Conseil de Sécurité, qui 
recommandait que les payr cessent les activités 
commerciales liées à la Namibie et menées par des 
organismes gouvernementaux, le gouvernement a décidé de 
mettre fin a toute activité de transformation & façon de 
l’uranium namibien importé d’Afriqw Au Sud. Cette 
transformation a été effectuée en vertu de contrats signés 
entre 1’Eldorado Nucléaire, une société de La couronne, et 
des parties en paSs tiers. Les contacts existants seront 
honorés, mais il n’y aura aucun nouveau contrat de 
traitement de l’uranium namibien importé d’Afrique du 
Sud. Si l’Afrique du Sud établit une date pour la mise en 
application du plan de 1’ONI.l visant l’indépendance de la 
Namibie, nous envisagerons alors d’abroger cette mesure. /,.. 



9. Le Conseil de Sécurité a récemment recommandé que les 
gouvernements interdisent la vente de Kruggerands sur leur 
territoire. Puisque cela pourrait entrafner des problèmes 
avec le GATT, nous avons décidé d’en décourager la vente 
en portant cette résolution à l’attention de tous les 
Canadiens- et en la transmettant aux institutions 
financières qui font l’échange des pièces d’or. 
J’aimerais souligner que la résolution du Conseil de 
Sécurité n’a pas force obligatoire. Nous n’avons donc 
aucune obligation en cette matière , mais les consultations 
que nous avons menées nous permettent de croire que la 
recommandation sera respectée. 

10. Étant donné que la coopération entre ministères et 
organismes gouvernementaux peut appuyer directement ou 
indirectement l’application de la politique d’a artheid, 
le gouvernement a décidé de surveiller de b plus pres 
contacts entre ministères et organismes fédéraux et 
ministères et organismes du gouvernement sud-africain, 
notamment dans les domaines sensibles. 

Les mesures que j’ai mentionnées renforcent notre 
opposition à l’apartheid. Nous introduisons également 
plusieurs mesures visant spécifiquement à contribuer à 
faciliter le changement pacifique. 

11. Nous entendons nommer, à notre ambassade, en Afrique 
du Sud, un agent qui aura la responsabilite des affaires 
syndicales. Scn mandat sera do suivre l’évolution rapide 
de la situation ryndicale en Afrique du Elud, ainsi que le 
d&veloppement du syndicats non-raciaux, et de faciliter la 
coopkation dans le recteur du travail. Noue 
consulteronr 6vîdemment le CTC sur cette question. 

12. Enfin, nous prévoyons b’saurogtre tds smihlm b 
crédits disponibles pour appuyer l’Éducation et la 
formation des noirs en Afrique du Sud et au Canada. 
Quelque 5 millions de dollars ont Bté mis de ch& pour 
appuyer un programme élargi. L’entraide universitaire 
mondiale du Canada et l’Institut sud-africain des 
relations raciales ont joué un r8le cl6 dans notre projet 
en cours, et je voudrais leur rendre hommage. N~US 
examinerons la meilleure façon de mettre de l’avant le 
programme élargi dont je viens de faire mention. 

Ce sont là les mesures que j’annonce 
aujourd’hui. Comme je l’ai déjh mentionné, elles 
s’inscrivent dans le cadre d’un processus permanent. 

/ , . . 



Premièrement, nous poursuivrons notre examen de 
la politique à l’égard de l’Afrique du Sud, en 
consultation avec le Comité parlementaire et avec les 
Canadiens intéressés qui voudront s’y présenter, et nous 
les invitons à le faire. 

Deuxièmement, nous allons discuter avec nos amis 
et alliés de ces questions et des choix qui s’offrent à 
nous. 

suivie. 
Ces discussions et ces échanges se feront de façon 

La réunion des chefs de gouvernement du 
Commonwealth en octobre sera une occasion particuliérement 
opportune d’examiner comment atteindre notre objectif de 
voir la société sud-africaine progresser pacifiquement 
vers la liberté et l’égalité et vivre pacifiquement avec 
se8 voisins. Il sera peut-être alors possible de formuler 
certaines conclusions. 

Troisièmement, les recommandations du Comité 
parlementaire, une fois ses audiences terminées, seront 
u?e autre occasion d: préciser la voie à suivre et de 
determiner les propres réalisés en vue du démantèlement de 
l’apartheid. voila le processus que nous entendons suivre. 

Portons notre regard vers un jour plus faste et 
plus serein, le jour oh ce5 mesures pourront être 
abandonnées. Le jour où la tolérance et la compréhension 
pourront surgir des tristes s/quelles de la Conqu&e, du 
colonialisme et de la séparation racialet le jour oti les 
populations de L’Afrique du Sud pourront rlfier leutr 
effort* et 6e bâtir une sociéti colltRunem 

#. Diefenbaker d6clarait qu’il y aurait toujoutr 
une lumibre & la fen%tre pour l’Afrique du Sud. 
vriti aufoord’hui. 

Ça reste 
#ous esp6rono renouer nos anoienr liens 

et en crier de nouveaux, laruaue tour le8 Sud-Africains 
seront traitée sur la même base en vertu de teurs lois et 
de leur constitution. Les mesure8 que j’ai annonc&er 
montrent l’engagement du Canada envers cet objectif.* 

m--w 


